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AUSSAC VADALLE 
par Sabrina ERDOGAN 
Mairie 
16560 AUSSAC VADALLE  
 
Pour ce dossier, merci d'écrire à l'adresse de 
Poitiers 
 
A Poitiers, le 28 septembre 2015 
 
Par mail : gliot@sditec.fr 
 
Copie à : mairie@aussac-vadalle.fr 

 
N/Réf. : AUSSAC VADALLE/TP SERVICES - 150550 
MLL/PC 
V/Réf. : affaire TP SERVICES 
 

 
 
Monsieur le Maire, 
 
Je reviens tardivement vers vous dans ce dossier ce dont je vous prie de 
bien vouloir m'excuser. 
 
J'ai repris l'intégralité des documents que vous nous avez communiqués. 
 
J'ai le regret de vous indiquer que les différents montants qui y sont 
indiqués tant dans les échanges de correspondances que dans les décomptes 
que vous m'avez remis ne sont, à aucun moment, cohérents. 
 
L'entreprise sollicite dans un premier temps le règlement de la somme de 
6.420 euros qu'elle considère comme étant des pénalités indues. 
 
Puis par la suite, reprenant son propre décompte général définitif sans 
évoquer de pénalités de retard, elle sollicite la somme de 7.869,54 euros qui 
ressort effectivement de son projet de décompte général et définitif. 
 
S'agissant des documents que vous avez à priori adressés à l'entreprise, je 
bénéficie dans un premier temps d'un décompte général et définitif 
reprenant, en effet, le solde de la somme sollicitée par l'entreprise soit la 
somme de 7869.54 euros, signé par vos soins le 25 juillet 2014. 
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Mais vous avez par suite annulé ce mandat de règlement pour reprendre un 
décompte général et définitif cette fois ci me semble-t-il daté à la date du 20 
ou 29 septembre 2014 prévoyant un solde au débit de l'entreprise TP 
SERVICES de -21.66 euros. 
 
Dans vos échanges de correspondances il est fait état d'un titre exécutoire à 
hauteur de 22.80 euros, somme que je ne vois apparaître nulle part 
ailleurs… 
 
Il est d'ailleurs fait état d'une lettre en date du 5 novembre 2014 que vous 
auriez adressée à la société TP SERVICES. 
 
Il y a lieu de faire un point effectivement sur ce dossier puisque nous 
devons être en mesure de justifier de la notification du projet de décompte 
général et définitif tel que modifié par le maître d'œuvre. 
 
Or cet élément et cette justification n'est pas en ma possession. 
 
Pouvez-vous m'éclairer à ce sujet ? 
 
Le maître d'œuvre peut-il peut être nous adresser copie de ces éléments. ? 
 
Nous pourrons faire un point sur les éléments manquants dans le cadre de 
notre entretien de ce jour. 
 
Veuillez croire, Monsieur le Maire, à l'assurance de mes sentiments les 
meilleurs. 
 
 

M. LE LAIN 

 
 

 


